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 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية

 وزارة التعليم العالي و البحث العلمي
REPU BL IQ UE AL GE R IE N NE DEM OC RAT IQ UE  E T POPULA I RE  

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique  

   

Université Kasdi Merbah Ouargla 

 

 رقلـةو مربـاح قـاصدي جـامعة
Le Vice Recteur 

Chargé de la Formation Supérieure des 

Premier et Deuxième Cycles, la Formation 

Continue et les Diplômes, et la Formation 

Supérieure de Graduation. 

 الجـامعة مديرنائب  
للتكوين العالي في الطورين الأول والثاني 

ات وكذا والتكوين المتواصل والشهاد

 .التكوين العالي في التدرج

 

PASSERELLE DEUA / L3 -  2015/2016 - 

 
1. La candidature pour une inscription en 3ème année de Licence est ouverte aux 

seuls titulaires du Diplôme des Etudes Universitaires Appliquées  (D.E.U.A.) ; 
 
2. Les modalités et conditions d’accès des titulaires d’un Diplôme d’Etudes 

Universitaires Appliquées à la formation en vue de l’obtention du Diplôme de Licence se 
font sur la base de l’arrêté N° 364 du 09 juin 2014 ; 

 
3. La candidature pour une inscription  en 3ème année de Licence est ouverte seuls 

titulaires du Baccalauréat ou d’un diplôme étranger équivalent ; 
 
4. Seuls dossiers recevables à candidature pour une inscription en 3ème année de 

Licence pour toutes personnes ayant obtenu le D.E.U.A. depuis cinq (5) années au minimum 
outre du détachement de l’organisme employeur ;  

 
5. La spécialité souhaitée doit être effectivement entreprise par l’université Kasdi 

Merbah Ouargla dans le cadre du système classique via la formation du D.E.U.A. ; 
 
6. L'équipe de formation de la licence correspondante est habilitée à juger  de la 

recevabilité des dossiers de candidature ; 
 
7. Le nombre de postes ouverts varie de 0 à 10 % par rapport au nombre 

d’étudiants inscrits en L3 du parcours correspondant. Il est arrêté au vu de la stratégie de 
l’établissement et au regard des capacités d’accueil et d’encadrement de chaque spécialité ;  

 

8. Lors des inscriptions le candidat retenu doit présenter obligatoirement outre les 
originaux des relevés de notes du Baccalauréat et du D.E.U.A., une copie du Diplôme de 
D.E.U.A. ; 

 
9. L’étudiant retenu est soumis à un ENGAGEMENT (Présence Obligatoire aux 

Cours) que doit impérativement honoré.  
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DATES A RETENIR  

 

Appel à candidature au L3 Dimanche 03/05/2015 

Dépôt des dossiers de candidatures   Du Lundi 21/06/2015 au jeudi 25/06/2015 

Etude des dossiers   du Dimanche 28/06/2015 au Mardi 
30/06/2015 

Affichage des listes provisoires   Mercredi le 01/07/2015 

Recours  Du Mercredi 01/07/2015 au jeudi 02/07/2015 

Etude des recours   Le Lundi 06/07/2015 

Affichage des listes définitives des candidats 
retenus  

Du Mardi 07/07/2015 au Mercredi 08/07/2015 

Remise des PV (papier + numérique) auprès du 
rectorat 

Le jeudi 09/07/2015 

Inscriptions au niveau du rectorat Du dimanche 12 /07 au jeudi 23/ 07/2015 

Démarrage des cours Dimanche 06 septembre 2015 

 
 

COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
 

La sélection se fait sur la base d’un dossier individuel composé de : 

01 Demande de Motivation de Candidature  

02 Copie relevé de Notes du Baccalauréat* 

03 Copie Diplôme de D.E.U.A. 

04 Copie Relevés de Notes des trois (03) années de D.E.U.A.* 

05 Engagement de Présence (à télécharger depuis le site de l’université)* 

06 Déclaration d’Honneur 

07 Détachement Employeur (pour les travailleurs)* 

07 Acte de Naissance 

08 Copie de la Carte d’Identité Nationale 

09 Trois (03) Photos d’Identité  

 

 

Les dossiers doivent être déposés au niveau du département concerné 

par la formation. 

   

   

Consulter les sites de facultés / instituts et voir les possibilités de 

spécialités concernées par la passerelle. 
 

* : Les pièces originales + droits d'inscription seront déposés par le candidat 

lors des inscriptions au niveau du rectorat. 

 


